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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Auxiliaires de vie
Question écrite n° 2275

Texte de la question

M Jean Proriol attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports sur la formation dispensee aux auxiliaires de vie. En effet, aucun diplome d'Etat ne sanctionne
actuellement cette activite qui permet au handicape de vivre a domicile malgre un handicap important. Ce
diplome est indispensable pour faire reconnaitre la profession d'auxiliaire de vie par les utilisateurs et les
professionnels de la sante. En outre, un diplome d'Etat represente la seule garantie de serieux et de securite
vis-a-vis des personnes handicapees dont le sort est remis entre les mains des auxiliaires de vie. La preparation
a ce diplome pourrait donc etre la suivante : dans un premier temps, un BEP de carriere sanitaire et sociale ;
dans un deuxieme temps, une formation complementaire sur le terrain (milieu hospitalier, centres specialises,
aide a domicile), qui serait sanctionnee par un diplome d'Etat equivalent a celui d'aide soignant. En
consequence, il lui demande quelles sont ses intentions en ce qui concerne la formation des auxiliaires de vie.

Texte de la réponse

Reponse. - L'hypothese de la creation d'un diplome d'Etat auxiliaire de vie fait l'objet d'etudes avec le ministere
de la solidarite, de la sante et de la protection sociale. Il serait effectivement interessant d'offrir un diplome d'Etat
pour les personnes exercant cette activite, mais en meme temps il convient de tenir compte de l'incertitude
actuelle sur le developpement reel de ces emplois. La preparation a ce metier a travers une formation
complementaire apres un BEP preparatoire aux carrieres sanitaires et sociales semble actuellement une bonne
formule.
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